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« MALI EXPRESS VOYAGES »

ABIDJAN-KOUMASSI, QUARTIER ADJOUKROU, LOT 262, ILOT 105,10
BP 446 ABJ 10, Lot 262, Ilot 105

SOCIETE « MALI EXPRESS VOYAGES »

1,000,000 F CFA divisé en (4000.0) Parts Sociales de Dix Mille (10,000)
F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

ABIDJAN-KOUMASSI, QUARTIER ADJOUKROU, LOT 262, ILOT 105,10
BP 446 ABJ 10, Lot 262, Ilot 105

L'EXPLOITATION D'UNE AGENCE DE VOYAGE
- L'ORGANISATION DE VOYAGE( pelerinage et oumra),
D'HEBERGEMENT, D'EXCURSIONS ET DE TRANSPORT
- LA BILLETTERIE
-LE TOURISME
- L'ORGANISATION DE CIRCUITS TOURISTIQUES, L'EXPLOITATION
DE CHAMBRES D'HOTES POUR TOURISTES
-L'ORGANISATION D'ATELIER, DE SEMINAIRES COLLOQUE
D'EVENEMENTS ET DE SPECTACLES CULTURELS
-LA PROMOTION DE L'ART ET DE LA CULTURE
-LE GESTION ET LA PROMOTION IMMOBILIERES
-PRESTATION DE SERVICES
-LA REPRESENTATION COMMERCIALE
-L E COMMERCE GENERALE
ET GENERALEMENT TOUTES OPERATIONS FINANCIERES
COMMERCIALES INDUSTRIELLES OU AUTRES SE RATTACHANT
AUX OBJETS CI-DESSUS OU A  TOUT OBJET SIMILAIRE OU
CONNEXE OU DE NATURE A FAVORISER LE DEVELOPPEMENT DU

Aux termes du Procès-verbal d'ouverture d'une succursale de la
société dénommée MALI EXPRESS VOYAGES, en date du 13/02/2024,
il a été adopté les résolutions suivantes:
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